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n° 125 056 du 28 mai 2014

dans les affaires x et x

En cause : 1. x

2. x

3. x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er octobre 2012 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides prise le 6 septembre 2012 (affaire 108

211).

Vu la requête introduite le 1er octobre 2012 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides prise le 6 septembre 2012 (affaire 108

200).

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratifs et les notes d’observations.

Vu les ordonnances du 25 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2014.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Mes F. GELEYN et M. BECA,

avocats, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Jonction des causes

Les affaires 108 200 et 108 211 étant étroitement liées sur le fond, il y a lieu de joindre les deux causes

et de statuer par un seul et même arrêt.

2. Faits invoqués

Dans sa demande d’asile, la première partie requérante expose en substance les faits suivants, qu’elle

confirme pour l’essentiel en termes de requête :

« […] vous déclarez que le 24 juillet 2011, vers 20 heures, une dizaine de soldats bérets rouges

auraient débarqué chez vous, vous accusant, à tort, d’avoir contribué au financement de l’attentat contre

la résidence du président Alpha Condé. Vous auriez été passé à tabac et votre épouse aurait été violée
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sous vos yeux. Vous auriez alors été emmené à la prison de la Sûreté et emprisonné durant un mois et

17 jours. Là, vous auriez régulièrement été insulté du fait de votre ethnie peule. Vous auriez également

été battu à plusieurs reprises. En prison, vous auriez fait connaissance avec un de vos geôliers, le

lieutenant [B.]. Il vous aurait proposé de vous faire évader pour 6.000.000 de francs guinéens. Vous

l’auriez mis en contact avec votre frère et le 10 septembre 2011, vous vous seriez évadé. Vous déclarez

également que votre magasin aurait été saccagé le 1er octobre 2010 par des militaires uniquement

parce que vous êtes peul. Enfin, vous déclarez avoir eu des problèmes avec les partisans de Sidya

Touré le 24 juin 2010 à l’occasion du retour de Celou Dalein Diallo, à Coyah. Vous déclarez que ses

partisans en voulaient à vous et à d’autres personnes en raison de votre origine ethnique peule. Vous

dites que les forces de l’ordre vous auraient protégé. Enfin, vous déclarez avoir quitté votre première

femme parce qu’elle voulait exciser les filles de votre premier mariage. A l’occasion de votre second

mariage, votre femme a mis au monde en Belgique une petite fille. Vous déclarez craindre que votre fille

dernièrement née soit excisée ».

Ces mêmes faits fondent également en substance la demande d’asile de la deuxième partie requérante.

3. Mise à la cause

Force est de constater que les deux demandes d’asile formulées concernent plusieurs personnes

distinctes, dont les craintes sont spécifiques à leur situation : d’une part, les première et deuxième

parties requérantes, qui font état de persécutions de natures politique et ethnique, et qui s’opposent par

ailleurs à l’excision de leur fille, et d’autre part, la fille des parties requérantes, qui n’est pas excisée

mais qui risque de l’être dans son pays.

Dans une telle perspective, et pour rétablir la clarté dans les débats juridiques, le Conseil estime

nécessaire de mettre formellement à la cause M. D., fille des parties requérantes, et de procéder à un

examen distinct des craintes respectives des intéressés.

4. Craintes des parties requérantes

4.1. Dans ses décisions, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle

détaille, à l’absence de crédibilité du récit de la première partie requérante concernant son arrestation le

24 juillet 2011, sa détention ainsi que son évasion. Elle note encore l’absence de tout élément de

preuve, de la part de la deuxième partie requérante, pour établir la réalité de son hospitalisation à la

suite des exactions subies le 24 juillet 2011. Elle conclut par ailleurs, sur la base d’informations figurant

au dossier administratif, à l’absence de craintes de persécution fondées sur leur seule origine peule,

leurs seuls liens avec l’UFDG ou encore leur opposition à l’excision de leur fille.

4.2. Le Conseil rappelle, de manière générale, que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause

d’exclusion, la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en

définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des

motifs visés par la Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement

procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette

étape n’occulte la question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits

ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur

l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par

les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

A la lecture des déclarations faites par les parties requérantes lors de leurs auditions du 15 mai 2012,

au vu des divers documents déposés à l’appui de leurs demandes, et à la lumière des débats tenus à

l’audience du 27 mai 2014, le Conseil n’est pas convaincu par la motivation de la décision attaquée, et

tient au contraire pour établi à suffisance :

- que les parties requérantes sont de nationalité guinéenne et d’ethnie peule ;

- que la première partie requérante est membre de l’UFDG depuis 2008 et s’est impliquée, serait-ce

modestement, dans des activités de son parti ;

- qu’une descente des militaires a eu lieu à leur domicile le 24 juillet 2011, au cours de laquelle la

deuxième partie requérante a fait l’objet d’exactions graves ;

- que la première partie requérante a quant à elle été arrêtée ce même jour et incarcérée pendant

plusieurs semaines, sur fond d’accusations de natures ethnique et politique.
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En outre, les diverses informations figurant au dossier administratif, relatives à la situation prévalant en

Guinée, décrivent un contexte politique extrêmement tendu, régulièrement ponctué d’incidents graves et

à très forte connotation ethnique, constats qui d’une part, corroborent le bien-fondé des craintes

invoquées par les parties requérantes, d’autre part, ne peuvent qu’inciter à une extrême prudence dans

l’évaluation des demandes de protection internationale émanant de membres de l’ethnie peule auxquels

serait imputé un militantisme politique, et enfin, rendent illusoire toute protection effective des autorités

de ce même pays.

Dans une telle perspective, si des zones d’ombre persistent sur certains aspects mineurs du récit, le

Conseil estime que le doute doit, en la matière, bénéficier aux parties requérantes dont les déclarations

sont par ailleurs crédibles, conformes à la réalité observée, et étayées à suffisance.

Pour le surplus, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs des décisions attaquées,

un tel examen ne pouvant en toute hypothèse pas induire une autre conclusion quant au fait que les

parties requérantes établissent à suffisance craindre des persécutions dans leur pays pour des motifs

combinés d’ordres ethnique et politique.

4.3. Les éléments invoqués par la partie défenderesse dans ses notes d‘observations ne sont pas de

nature à infirmer les considérations qui précèdent :

- les informations relatives aux arrestations effectuées suite à l’attaque de la résidence d’Alpha Condé,

ne suffisent pas à occulter le fait que dans le contexte politique et ethnique particulièrement tendu

prévalant en Guinée, rien ne permet d’exclure une arrestation arbitraire opérée sous couvert de

prétextes ;

- les informations actualisées sur la situation sécuritaire et la situation ethnique en Guinée, font état,

dans leurs conclusions, d’une part, de « tensions entre le gouvernement et certains partis politiques

d‘opposition […] toujours palpables » (Subject related briefing du 10 septembre 2012, p. 10) et d’autre

part, du ciblage possible « des Peuls […] lors de manifestations » (Subject related briefing du 10

septembre 2012, p. 9), ce qui corrobore la persistance des craintes des parties requérantes fondées sur

leurs liens avec l’UFDG combinés à leur origine peule.

4.4. Au vu de ce qui précède, les parties requérantes établissent l’existence, dans leur chef, d’une

crainte de persécutions en cas de retour dans leur pays, à raison de motifs combinés d’ordre ethnique

et d’ordre politique.

5. Crainte de la fille des parties requérantes

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse écarte en substance la crainte d’excision de la fille des

parties requérantes, sur la base des motifs et constats suivants : l’ampleur générale de la pratique de

l’excision a diminué de telle sorte qu’il est possible d’y échapper, les parties requérantes sont en

situation de prendre les dispositions nécessaires pour protéger leur fille sans conséquences graves pour

elles-mêmes, et les autorités guinéennes interviennent sous diverses formes pour fournir une protection

en cas de besoin.

Devant le Conseil, la pertinence de cette motivation est contestée : selon la requête, le taux de

prévalence de l’excision reste significativement élevé en Guinée (94 %) et la protection offerte par les

autorités n’est pas encore effective.

5.2. En l’espèce, il n’est pas contesté que l’excision, quel qu’en soit le type, constitue une atteinte grave

et irréversible à l’intégrité physique des femmes qui la subissent. De tels actes relèvent des « violences

physiques ou mentales, y compris les violences sexuelles » ou encore des « actes dirigés contre des

personnes en raison de leur sexe ou contre des enfants », au sens de l’article 48/3, § 2, alinéa 2, a) et

f), de la loi du 15 décembre 1980, et ils visent les femmes en tant que membres d’un groupe social au

sens de l’article 48/3, § 4, d), de la même loi.

Le Conseil retient des diverses informations figurant au dossier administratif que le taux de prévalence

des MGF en Guinée se situe à un niveau extrêmement élevé (96%), ce qui implique, à tout le moins

pour les jeunes filles mineures qui ne les ont pas encore subies, un risque objectif significatif, voire une

quasi-certitude, d’y être soumises. Si certains facteurs peuvent certes contribuer à diminuer le niveau de
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risque de MGF - notamment l’âge, le niveau éducatif, la confession religieuse, l’appartenance ethnique,

l’origine géographique, le statut socio-économique, l’environnement familial ou encore l’état du droit

national -, une telle situation concerne statistiquement un groupe extrêmement limité de la population

féminine, et relève dès lors d’une configuration exceptionnelle de circonstances. Les opinions favorables

à l’abandon des MGF exprimées lors d’enquêtes doivent quant à elles être doublement tempérées :

d’une part, rien n’indique que ces opinions émanent des personnes ayant le pouvoir de décision en la

matière, et d’autre part, leur fiabilité doit être relativisée en tenant compte de l’éventuelle réticence à

prôner le maintien de pratiques légalement interdites dans le pays. Il en résulte qu’un tel courant

d’opinions ne peut pas suffire à affecter significativement la vérité des chiffres observés. Enfin, ces

mêmes informations ne permettent pas de conclure que l’excision d’une fillette est laissée à la seule

décision des parents, mais tendent au contraire à indiquer que d’autres acteurs sont susceptibles de se

substituer à ces derniers pour prendre des initiative néfastes en la matière. Le Conseil estime dès lors

qu’en l’état des informations statistiques actuellement disponibles, le taux de prévalence des MGF en

Guinée traduit un risque objectif et significativement élevé de mutilation, à tout le moins pour les jeunes

filles mineures de ce pays qui n’y ont pas encore été soumises. Ce risque, ainsi qualifié, suffit en lui-

même à fonder, dans le chef des intéressées, une crainte de persécution en cas de retour en Guinée,

sauf à établir qu’à raison de circonstances exceptionnelles qui leur sont propres, elles n’y seraient pas

exposées ou seraient raisonnablement en mesure de s’y opposer.

De telles circonstances exceptionnelles sont en l’espèce absentes : la fille des parties requérantes a à

peine plus d’un an et demi, ses deux demi-sœurs ont été excisées, et ses père et mère ne présentent

pas un profil socio-économique tel qu’ils seraient en mesure d’assurer efficacement le respect de son

intégrité physique jusqu’à sa majorité : il ressort ainsi des auditions du 15 mai 2012 d’une part, que la

première partie requérante n’a jamais été à l’école, que son père était agriculteur, qu’elle-même vendait

de la farine et du riz sur le marché, que ses biens ont été saccagés le 24 juillet 2011, que son

commerce a été détruit, et qu’elle n’a pas pu empêcher l’excision des deux filles nées de son premier

mariage, tandis que la deuxième partie requérante a été à l’école jusqu’en 12ème année, qu’elle n’a

jamais travaillé, et que son père était vendeur de taules. Dans une telle perspective, force est de

conclure que l’intéressée n’est pas à même de s’opposer à sa propre excision, et que ses père et mère,

dans la situation qui est la leur, n’ont pas de possibilité réaliste d’y parvenir avec une perspective

raisonnable de succès.

S’agissant de la protection des autorités guinéennes, le Conseil est d’avis que le taux de prévalence

extrêmement élevé des MGF en Guinée démontre de facto et a contrario que les efforts - par ailleurs

réels et consistants - des autorités guinéennes pour éradiquer de telles pratiques, n’ont pas les effets

escomptés. Dans cette perspective, il ne peut dès lors pas être considéré que les instruments et

mécanismes mis en place en Guinée en faveur des personnes exposées à un risque de MGF, offrent

actuellement à celles-ci une protection suffisante et effective pour les prémunir de ce risque.

5.3. Les éléments invoqués en la matière par la partie défenderesse dans ses notes d‘observations, ne

sont pas de nature à infirmer les considérations qui précèdent :

- les considérations relatives à l’assise matérielle et financière des parties requérantes dans leur pays

ne résistent pas à la lecture du dossier administratif : comme relevé supra au travers des auditions du

15 mai 2012, la première partie requérante n’a jamais été à l’école, son père était agriculteur, elle

vendait de la farine et du riz sur le marché, ses biens ont été pillés le 24 juillet 2011, son commerce a

été saccagé, et elle n’a pas pu empêcher l’excision des deux filles nées de son premier mariage, tandis

que la deuxième partie requérante a été à l’école jusqu’en 12ème année, n’a jamais travaillé, et était la

fille d’un vendeur de taules ;

- les considérations relatives à la situation privilégiée de la première fille des parties requérantes, qui est

restée au pays « en sécurité […] et qui n’est pas excisée », sont passablement déforcées par les

considérations qui les suivent immédiatement, selon lesquelles « il est théoriquement possible que sa

fille fasse l’objet d’une excision », possibilité théorique dont le Conseil a estimé supra qu’en présence

d’un taux de prévalence de l’excision de 96 %, et en l’absence de circonstances exceptionnelles propres

à la situation de l’intéressée, ce risque théorique pourrait fort bien se muer en une quasi-certitude, et

non procéder « d’une circonstance particulière » comme la partie défenderesse le soutient.

5.4. En conséquence, il est établi que la fille des parties requérantes reste éloignée de son pays

d’origine par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève,

en raison de son appartenance au groupe social des femmes.

6. Nouveaux documents
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Les nouveaux documents produits par la partie défenderesse (annexes à la note complémentaire

inventoriée en pièce 9 dans l’affaire 108 211) ne sont pas de nature à infirmer les considérations qui

précèdent :

- le COI Focus du 6 mai 2014 consacré aux mutilations génitales en Guinée, conclut en substance que

le taux de prévalence des MGF reste extrêmement élevé en Guinée, que leur diminution touche un

groupe très limité de personnes, et que la loi qui condamne ces pratiques reste très difficilement

appliquée, conclusions qui ne remettent pas en cause le bien-fondé des risques d’excision invoqués

dans le chef de la fille des parties requérantes ;

- le COI Focus du 14 mai 2013 consacré à la situation ethnique en Guinée, confirme la persistance de

tensions ethniques importantes et leur instrumentalisation à des fins politiques dans un climat

institutionnel instable, informations qui corroborent le bien-fondé des craintes que les parties

requérantes fondent sur leur origine peule combinée à leurs liens avec l’UFDG ;

- le Subject related briefing d’avril 2013 consacré à la situation sécuritaire en Guinée, est sans

pertinence en l’espèce : au stade actuel de l’examen des demandes d’asile des parties requérantes, la

question de l’octroi d’une protection subsidiaire dans leur chef ne se pose pas.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les affaires 108 200 et 108 211 sont jointes.

Article 2

La qualité de réfugié est reconnue aux parties requérantes.

Article 3

La qualité de réfugié est reconnue à la fille des parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit mai deux mille quatorze par :

M. P. VANDERCAM, président,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


